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 REGIONAL VENDEE-POITOU-CHARENTES
 ET CHAMPIONNAT DE VENDEE
 Salle des Sports à Saint André Goule d’Oie (Vendée)
Du 26 au 31 octobre 2010
    



Article 1 -	Le Concours Régional Vendée Poitou Charente et le Championnat de Vendée 	organisés par le Club Ornithologique Fulgentais se déroulera à la salle des 		sports de St André Goule d’Oie du 26 octobre au 31 octobre 2010.


Article 2 - 	Ce concours est ouvert à tous les éleveurs, toutes fédérations confondues (FFO-CDE – UOF- SMET…).


Article 3 -	Aucun oiseau protégé par la Convention Internationale de 1902 par les lois et 
	 décrets en vigueur ne pourra être exposé. Les oiseaux repris par la Convention		de Washington ne seront admis en concours que si leurs propriétaires peuvent
	justifier de leurs origines (facture, attestation de cession ou déclaration faite au
	services de douanes).

		
		Article 4 -	Seuls pourront être acceptés les oiseaux propre élevage bagués FFO, 				CDE, UOF, SMET au numéro de souche de l’éleveur ou de sa société (dans ce 				cas, l’éleveur devra obligatoirement fournir une attestation de sa société sous 				peine de voir ses oiseaux refusés en concours).
	Les bagues de reconnaissance ne seront pas admises.
	L’oiseau ne devra porter aucun signe distinctif.
	Pour les Stams, on admettra que les bagues soient d’années différentes pour les 		oiseaux jugés sur 2, 3, 4 ans selon la classification en vigueur du 1er septembre 		2009.

Article 5 -	Les feuilles d’encagement, formulaire normalisé, lisiblement remplies, devront 	parvenir impérativement avant le samedi 9 octobre 2010  avec le règlement 		par chèque libellé à l’ordre  du COF et à envoyer à : Mme Dominique THOMAS 
								       7 Rue de la Tendresse 
								        85250 	VENDRENNES 
	Pour tout renseignement 	  : 02 51 66 03 50 ou 06 32 30 09 56
					@ : domthom27.cof@orange.fr
	Une feuille séparée est exigée pour les Stams.
	Il ne sera accepté aucun encagement par téléphone. 


Article 6 - 		Tout oiseau inscrit ne pourra être remplacé à l’encagement que par un sujet
	identique (race et couleur). Il devra être signalé au commissaire à l’encagement. Il est impératif d’inscrire sur votre feuille d’engagement, le numéro de bague, l’année de naissance, la section, la classe et la dénomination de l’oiseau.


Article 7 -	Les droits d’encagement seront les suivants :     cage perso                cage COF
· Individuel			        2.50 €                        3.50 €
· Stam				        8.00 €                      12,00 €
· Duo ou couple		        4,00 €                        5,00 €
· Palmarès obligatoire	        5.00 €                        4,00 €
Les cages apportées par les éleveurs devront être propres et aux normes, exemptes de toutes marques et indications spéciales. Les abreuvoirs seront fournis par l’organisateur. Les oiseaux prévus en volières auront le tarif « cage perso ».
Les éleveurs de posture doivent autant que possible fournir leurs cages personnelles.



Article 8 -	 L’encagement des oiseaux s’effectuera le mardi 26 octobre de 9h à 19h, par l’éleveur ou le convoyeur, accompagné d’un membre du club organisateur.
	Il ne sera  pas effectué de contrôle des bagues à l’encagement mais après le jugement, sur les oiseaux primés seulement. L’encagement se fera par l’éleveur ou le convoyeur accompagné d’un membre du club organisateur.

Article 9 -	Les bulletins d’engagements sont à remplir en application de la classification F.F.O du 1er septembre 2009. Un Stam, un duo ou un couple, est constitué d’oiseaux de propre élevage (la fédération peut-être différente ainsi que l’année de naissance mais en conformité avec la classification FFO).

	Chaque éleveur est tenu de définir correctement la classe de l’oiseau engagé.

Article 10 - 	Les organisateurs prendront le plus grand soin des oiseaux et assureront leur nourriture. Les oiseaux nécessitant une nourriture spéciale doivent être signalés 	sur la feuille d’engagement par écrit aux organisateurs. Leur nourriture doit 	être fournie en quantité suffisante pour la durée de l’exposition. Les 	organisateurs ne seront  pas responsable des accidents, pertes, vols ou 	mortalités des oiseaux. Toutefois en cas de mort, il sera établi un certificat de décès signé par le président de la société, auquel sera jointe la bague de l’oiseau.

Article 11- 	Le service sanitaire sera assuré par le docteur vétérinaire officiellement désigné  par le club organisateur. Tout oiseau, que le docteur vétérinaire aura reconnu malade ou contagieux, sera refusé ou retourné à l’éleveur ainsi que ceux contenus dans le même cageot.


Article 12 -	Les exposants accepteront les emplacements attribués par les organisateurs. En aucun cas, ils ne pourront déplacer les oiseaux sans l’accord d’un commissaire, faire disparaitre ou modifier les inscriptions qui pourraient être portées sur les 	cages.


Article 13 -	Les juges pressentis sont les suivants :
			Canaris de couleur               Mr CAM Grégory (29 QUIMPER)
			Canaris de posture               Mr PIRON Guy (49 PONTS DE CE)			Exotiques becs droits          Mr DRUAIS René (29 PLOUINEAU)
			Les Psittacidés                    Mr BESCOND Jean (29 CONCARNEAU)
						     Et Mr VISEUX Stéphane (24 AZERAT)

	Le comité organisateur se réserve le droit de remplacer le ou les juges qui seraient 
	indisponibles.

	Un juge ne peut, en aucun cas, exposer dans le concours où il officie.



Article 14 -	 Les jugements se feront le mercredi 27  octobre et le  jeudi 28 octobre. 

		Pendant toute la durée de celui-ci, aucun exposant ne sera admis dans la salle d’exposition dont les portes seront fermées au public. Si, pour des raisons de main d’œuvre un exposant est requis pour passer les cages aux juges, il 	cesserait son travail dès qu’il entrerait dans la catégorie des oiseaux  exposés par lui.

Article 15 	 Les juges sont seuls habilités à désigner les champions, les deuxièmes et les troisièmes. Pour les oiseaux classés, une commission de contrôle vérifiera l’année de naissance, le n° de souche et le n° de bague. Les décisions sont sans appel


Article 16 -	 Les champions, les deuxièmes et les troisièmes jugés en  individuel ne peuvent pas appartenir à un STAM, à un DUO ou à un COUPLE.
	Sil s’avère que l’un des oiseaux du STAM, DUO ou COUPLE, obtienne un pointage supérieur au champion jugé en individuel, il ne pourra prétendre à ce titre. 
	En cas de mortalité d’oiseaux encagés dans un STAM, DUO ou COUPLE, le ou les oiseaux restants en compétition seront jugés en individuel.

Article 17-	Un STAM est constitué de quatre oiseaux identiques sans dimorphisme sexuel, un duo de deux oiseaux identique sans dimorphisme sexuel, un Couple d’un mâle et d’une femelle avec dimorphisme sexuel. Les bagues des oiseaux d’un stam, d’un duo ou d’un couple doivent être aux numéros de souche de l’éleveur (seule la justification propre élevage est prise en compte). Les années sont définies par la classification FFO.

Article 18 -	 Le titre de champion, 2ème, 3ème sera décerné dans toutes les sections et classes 	représentées. Un minimum de points sera exigé.
                          STAM            TITRE         INDIVIDUEL      DUO/COUPLE
                        360             Champion               90                          180
                        356                  2ème                     89                           178                                 
                        352                  3ème                     88                           176
		La  récompense attribuée sera une coupe, une médaille ou une récompense, au 	choix de l’organisateur. Une seule récompense sera remise à l’éleveur qui serait plusieurs fois champion ou deuxième ou troisième, dans plusieurs catégories.
	Un souvenir  sera offert à chaque participant.

CHALLENGE DE VENDEE : Un challenge sera organisé exclusivement aux cinq clubs 	vendéens. Un classement sera effectué sur 5 catégories d’oiseaux. Se référer à 	l’annexe en fin de règlement.
Les grands prix seront les suivants :
A- Grands Prix Individuels : calculé sur 5 oiseaux, en cas d’égalité départagé sur les 3 		suivants :
1- Canaris couleurs
2- Canaris lipochromes et mélamines
3- Canaris de posture
4- Exotiques domestiques becs droits
5- Autres exotiques becs droits
6- Inséparables
7- Ondulées
8- Euphèmes
9- Becs crochus (grandes perruches et perroquets)
10- Cailles et colombes
B- Grands Prix Sociétés : 
		Calculé sur les 8 premiers oiseaux quels qu’ils soient, en cas d’égalité 			départagés sur les 5 suivants.

Article 19 		 Pour les cas non prévus au règlement, Le Président du Club Ornithologique Fulgentais, en accord avec les membres du bureau présents (classification, jugement, classement), sera habilité à prendre toutes décisions, lesquelles seront sans appel.

Article 20 –	Pour les oiseaux de concours à céder, il sera prélevé 10% sur la valeur d’échange demandée.
	Pour ces mêmes oiseaux, les éleveurs doivent préciser, sur la feuille d’engagement, le sexe, la valeur d’échange et fournir le certificat de cession associé indiquant le n° de bague de l’oiseau.
		Les oiseaux ne pourront êtres retirés par les acheteurs que le dimanche soir après 18h30, accompagnes d’un commissaire désigné par l’organisateur.
		La vente directe par les exposants est strictement interdite.
		Une bourse aux oiseaux sera également organisée dans un endroit attenant à la salle de concours. Celle-ci sera réservée exclusivement aux exposants (voir règlement en annexe de celui-ci).

Article 21-		 L’inauguration se fera le vendredi 29 octobre à 18 H 30.

Article 22 -	 La remise des prix s’effectuera le dimanche 31 octobre à 17 H.

Article 23 -	 Le décagement se fera à partir de 18 h 30. Les éleveurs ne pourront décager seuls leurs oiseaux. Ils devront être accompagnés d’un responsable de la société organisatrice. Les éleveurs les plus éloignés seront appelés les premiers.

Article 24 -	 L’exposition sera ouverte au public le samedi 30 octobre et le dimanche 31 octobre de 9 H à 18 H 30.

Article 25 -	 L’accès de la salle d’exposition sera gratuit pour les exposants et leur conjoint. Une carte nominative leur sera remise à l’entrée.

Article 26 -	 Pour les cas non prévus au règlement, le comité organisateur sera seul qualifié pour prendre toutes les décisions qui s’imposeraient pour la bonne marche de la manifestation.

Article 27 -	 Le seul fait d’encager des oiseaux implique le respect du règlement.

Article 28 -	 Obligatoirement, doit être jointe à la feuille d’engagement la photocopie de la déclaration en douane pour tous les oiseaux cités à la convention de Washington en respect de la réglementation en vigueur appliquée à cette période, celle-ci sera conservée au secrétariat durant le temps de l’exposition et rendue lors du dés encagement ainsi que la photocopie du certificat de capacité pour les participants à la section hybride (parent figurant en annexe A du règlement CE/338/97)

Article 29 -	 OBLIGATOIREMENT, le participant fournit avec la ou les feuilles d’engagement une DECLARATION SUR L’HONNEUR (document joint) attestant la bonne santé de ses oiseaux. L’attestation de provenance n’est pas nécessaire, le club organisateur se chargera de se procurer les documents nécessaires pour l’ensemble des participants auprès des Service Vétérinaires (Direction Départementale de la Protection des Populations de la Vendée) et des départements concernés.
		Un certificat de vaccination sera exigé pour les colombes et les cailles suivants la législation en vigueur à la date du concours
		Le seul fait d’encager des oiseaux implique le règlement sanitaire en vigueur.

Article 30 -	 Le club se décharge de toutes responsabilités concernant les « contrevenants » de la nouvelle législation en vigueur.

Article 31 		 Le seul fait d’engager des oiseaux implique le respect du règlement.


Annexe: Challenge Vendéen


REGLEMENT du GRAND PRIX d'ELEVAGE 
du CHAMPIONNAT de VENDEE
 Salle des Sports de Saint André Goule d’Oie (Vendée)
 du 26 au 31 octobre 2010


Article -1-

                 Depuis le Championnat de Vendée 2006, un Grand Prix d’élevage a été mis en 	place. Il ne s’adresse qu’aux adhérents d’un club vendéen. Ce concours attribuera, un 	premier prix spécial, pour chacune des  5 catégories citées ci-dessous :

			- Canaris couleur
			- Canaris de posture
			- Exotique bec droit
                                    - Bec crochu		
                        - Caille-colombe-canard
		
 Article -2-

                Ce grand prix est calculé sur les 5 meilleurs  pointages dans chaque catégorie  et  en 	cas d’égalité départagé sur les 3 meilleurs pointages suivants.

  

Article -3-

               	     Ce grand prix est offert par les 5 Clubs organisateurs du Championnat de Vendée :
· Cugand
· Les Herbiers
· La Roche sur Yon (UOF)
· La Roche sur Yon (CDE)
· Saint Fulgent

Article -4-

                Dans chaque catégorie, ce grand prix devra être redonné au club organisateur à la 	date de l’encagement pour être remis en jeu tous les ans, il ne sera conservé que si le 	même éleveur l’a gagné trois années consécutives.
	
Article -5- 

            Le trophée devra être conservé avec tous les soins nécessaires, tout litige sera géré
par le dernier Club organisateur du Championnat de Vendée.
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